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Nous sommes une association loi 1901 dont le but est de mettre en place et d’organiser l’accueil périscolaire  sur le Regroupement d’Intérêt Pédagogique de Tracy le Mont et Tracy le Val.





Comme toute association, nous fonctionnons sur la base du bénévolat  et nous serons donc heureux de vous accueillir pour continuer à développer l’association et à mettre en place des manifestations pour améliorer les conditions d’accueil des enfants et la qualité de l’animation.


La mission du bénévole  peut aller vers un investissement régulier permettant d’assurer le fonctionnement courant  de l’association, vers l’organisation de manifestations, ou simplement un coup de main pour monter un stand pour la brocante, distribuer un message aux adhérents, des tracts dans les boites aux lettres.


Ainsi, l’action bénévole ne représente pas nécessairement un gros investissement en temps ou en compétence, avec le nombre nous pouvons obtenir des résultats intéressants.


Toutes les aides sont donc les bienvenues.





L’animation et l’accueil des enfants sont eux assurés par des professionnels compétents et diplômés :


Le directeur est en cours de recrutement et arrivera au sein de TRASSO le plus rapidement possible, et sera aidée par David LEPAUL.


Ponctuellement, des animateurs pourront être embauchés pour participer aux ALSH des vacances scolaires.





Le Bureau :		Pascal Racine, Trésorier			


Nicolas Cardon, Secrétaire		


			Christelle Dubus, Présidente			03 44 42 61 17





FONCTIONNEMENT





L’accueil périscolaire





Les Jours d’ouvertures :


Lundi		 	Mardi		 	Jeudi			 Vendredi





Les horaires :


MATIN : 7h30 à 8h50	MIDI : 12h00 à 13h30	SOIR : 16h50 à 18h30





- usage régulier : réserver un mois à l’avance, avant le 3ème vendredi du mois. (pour les repas)


ou	- usage occasionnel avec repas : réserver 48 heures à l’avance (le jeudi pour le lundi, le vendredi pour le mardi)


ou	- usage occasionnel sans repas : prévenir la veille





Le repas du midi est fabriqué par un professionnel, distribué par nos soins.


Un goûter simple est prévu le soir.


Les enfants auront la possibilité de faire leurs devoirs.


Les enfants seront accueillis et raccompagnés aux cars et à l’école de la rue du bois.





Le ALSH du Mercredi





Les horaires :


MATIN :		accueil 		à partir de 7h30 


Animation 	de 9h00 à 12h00


MIDI			Repas		de 12h00 à 13h30		


APRES MIDI		Animation 	de 13h30 à 17h30


Garderie 	jusqu’à 18h30


Possibilité de ne participer qu’à la demi-journée.


Inscription pour un trimestre, un mois à l’avance.


Occasionnellement, il faut prévenir au moins 48 heures a l’avance.





Le ALSH des Vacances


Sur la base des mêmes horaires que le Mercredi, Trasso Boutchou vous propose une semaine d’ouverture à chaque période de vacances scolaires :


		Toussaint	 : 	du 24/10 au 28/10 : 5 jours d’activités


		Noël		 : 	du 19/12 au 23/12 : 5 jours d’activités


		Hiver		 :	du 27/02 au 03/03  : 5 jours d’activités


		Printemps	 :	du 23/04 au 27/04  : 5 jours d’activités


S’inscrire au moins un mois à l’avance.









































































































































COMMENT S’INSCRIRE





Pour bénéficier des services de l’ALSH (à faire dans l’ordre)


-Adhérer a l’association pour l’année scolaire (5 €)


-Cotiser à l’accueil  pour l’année scolaire (15 €)


-Compléter un dossier d’inscription, fournir 1 photo récente, copie de l’assurance.


-Donner ce dossier au local Place Loonen aux heures d’ouvertures





Qui contacter :


	Pour s’inscrire : 


	Des dossiers d’inscriptions sont disponibles à la Mairie, à la bibliothèque, à l’accueil périscolaire, ou peuvent vous être expédiés sur demande en appelant Trasso Boutchou.





Merci de vous présenter avec votre dossier complété, aux horaires d’ouvertures à :





				TRASSO BOUTCHOU


				Place Loonen


				Tracy le Mont		Tel : 03 44 83 07 93


			


Les règlements sont à faire à l’avance, à l’ordre de Trasso Boutchou.		








FONCTIONNEMENT





Le ALSH 





Les horaires :





MATIN  		Accueil 		à partir de  7h30 


Animation 	de 9h00 à 12h00


MIDI			Repas		de 12h00 à 13h30		


APRES MIDI		Animation 	de 13h30 à 17h30


Accueil   	jusqu’à 18h30





Le repas du midi est fabriqué par un professionnel, distribué par nos soins.


Un goûter simple est prévu le soir.
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Si le nombre d’enfants le permet : possibilité d’ouverture durant les autres jours de vacances. 





COMMENT S’INSCRIRE





Pour bénéficier des services de l’accueil périscolaire ou du ALSH (à faire  dans l’ordre)


- Adhérer a l’association pour l’année scolaire (5 €)


- Cotiser à l’accueil périscolaire pour l’année scolaire (15 €)


- Compléter un dossier d’inscription, fournir 1 photo récente, copie de l’assurance, copie des vaccinations.


- Lire et signer le règlement intérieur et les statuts de l’association,


- Apporter les avis d’impositions DU FOYER (père et mère si conccubinage)


- Donner ce dossier au local Place Loonen aux heures d’ouvertures





Qui contacter :


	Pour s’inscrire : 


	Des dossiers d’inscriptions sont disponibles à la Mairie, à l’accueil périscolaire, ou peuvent vous être expédiés sur demande en appelant Trasso Boutchou.





Merci de vous présenter avec votre dossier complété, aux horaires d’ouvertures à :





				TRASSO BOUTCHOU


				Place Loonen


				Tracy le Mont		Tel : 03 44 83 07 93


	


Pour les cas particuliers Christelle DUBUS, 23 rue du 4eme Zouave, Tracy le Val. 03 44 42 61 17


		


Les règlements sont à faire à l’avance, à l’ordre de Trasso Boutchou.		


Cette adhésion et cette cotisation vous ouvrent l’accès à tous les services de Trasso Boutchou, accueil périscolaire et ALSH.





Attention, le nombre de place est limité, la priorité sera donnée en fonction de l’ordre d’inscription.





TARIFICATION : 





Accueil périscolaire : A L’UNITE


 	Définition des unités			


Matin = 1 unité


Midi = 2 unités


Soir = 1 unité par heure commencée  (17h00 à 18h00 = 1 unité,  de 18h00 à 19h00 = 2 unités)





Valeur de l’unité : A définir suivant les revenus DU FOYER (a défaut de présentation des avis d’impositions, le tarif le plus élevé sera appliqué, c'est-à-dire 2€ par unité)





Prix du repas : 4 €.





Les détails sont lisibles dans le règlement intérieur joint au dossier d’inscription.





L’ALSH du Mercredi et ALSH des VACANCES





Les tarifs pour le ALSH sont définis suivant un barème CAF.  


Ce barème pourra être modifié dans le courant de l’année scolaire.


Le prix de la journée est calculé à partir de vos revenus mensuels  et du nombre d’enfants à charge.





Les revenus en question sont ceux figurant sur le dernier avis d’imposition, avant les abattements


(les justificatifs devront être tenus à disposition de la CAF durant 2 ans).





Un coefficient multiplicateur dépendant du nombre d’enfant a charge est appliqué a vos revenus mensuels et donne le coût de la journée d’animation, hors repas.





Nombre d’enfants à charge�
1enfant�
2 enfants�
3 enfants�
4 et +�
�
Coefficient�
0,32%�
0,30%�
0,28%�
0,26%�
�



Exemple : pour un revenu de 1700 € par mois, une famille ayant 2 enfants payera pour un enfant 5,10 € par jour.  1700 x 0,30 / 100 = 5,1





Un justificatif de vos revenus devra être présenté.


Le repas est facturé 4 euros.


Le programme d’animation, accompagné d’un bulletin d’inscription sera diffusé 1 mois avant les vacances concernées.                   





CREDIT D’IMPOTS





Les frais de garde des enfants à charge de moins de 7 ans donnent droit à un crédit d’impôt :


« La réduction d’impôt au titre des frais de garde des jeunes enfants est remplacée par un crédit d’impôt pour les dépenses payées à compter du 1er janvier 2005, et le taux de ce crédit d’impôt est porté à 50% pour les dépenses payées à compter du 1er janvier 2006. »   extrait du site internet : � HYPERLINK "http://www.impots.gouv.fr" ��www.impots.gouv.fr�





Vous bénéficierez donc d’un crédit d’impôt d’un montant de 50 % des sommes versées pour la garde de l’enfant dans la limite de 2300 € par enfant.


Les frais de repas ne sont pas concernés.


Sont concernés par ce crédit d’impôt les sommes versées à un centre de loisirs sans hébergement ou à une garderie scolaire assurée en dehors des heures de classe.


Extrait de la brochure 2041-ALK-DPR





Pensez donc à conserver les factures que nous vous remettons lors du règlement.








� EMBED Word.Picture.8  ���







































































ACCUEIL PERISCOLAIRE


2011-2012


et Accueil de Loisirs Sans Hébergement











_1195412053.doc
[image: image1.png]N/

Trasso
| boutchou








